
 
 

COMITE INTERNATIONAL CONTRE LES DISPARITIONS 
 

 
UN TRIBUNAL BELGE A PRONONCÉ  

DES CONDAMNATIONS HONTEUSES  ET INJUSTIFIÉES 
 

 
ICAD France proteste fermement contre les peines qui viennent d’être prononcées 
contre : 
 
Sukriye Akar, Musa Asoglu, Fehriye Erdal, Dursun Karatas, Bahar Kimyongür, 
Zerrin Sari etKaya Saz, opposants au régime turc. 
 
La Turquie assassine la liberté d’expression, 25 journalistes sont depuis début 
septembre dernier emprisonnés et, au total, 116 autres personnes, des dirigeants et des 
militants de diverses associations populaires. 
 
La chasse aux opposants politiques a été lancée, encore plus férocement, depuis la 
promulgation de la "Loi Antiterroriste" (TMY). L’État turc pratique le terrorisme 
d’État sous l’indifférence des nos «démocraties occidentales». 
 
Et aujourd’hui, voilà que cet État répressif influence une Cour Belge pour que des 
peines scandaleuses soit prononcées à l’encontre des opposants courageux, qui ont 
osé lever leur voix pour dénoncer la répression, la torture, les viols et l’isolement 
carcérale, pratiques courantes en Turquie. 
 
Les Lois sécuritaires qui sont votées dans toute l’Europe, et le monde, nous 
conduisent rapidement vers des régimes politiques où toute opposition est qualifiée 
de «terrorisme», vers des régimes qui cassent la liberté d’expression, les luttes 
sociales légitimes des peuples et des opprimés. 
 
Nous ne pouvons tolérer ce type d’agissement, nous devons unir nos forces pour dire 
NON ! 
 
Les opposants politiques turcs aujourd’hui sont les artisans qui forgent l’avenir du 
pays, notre devoir est de les soutenir et de lutter à leur coté pour vaincre 
l’autoritarisme et la terreur d’État, devenue une pratique quotidienne en Turquie. 
 

 
Paris, le 09 novembre 2006 
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